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AMIS DES MONUMENTS ET SITES DE L’EURE 

 

BP 90589 27005 EVREUX CEDEX  

Tél. : 06 18 94 80 92 - info@amse.asso.fr - www.amse.asso.fr 

 

Association loi 1901 créée en 1927, reconnue d’utilité publique (décret du 11/04/2017), agréée pour la protection de l’environnement (arrêté du 17/10/2013) 
 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2019 
CONCHES-EN-OUCHE, 08 MARS 2019 

Le 08 mars 2018 à 9h, à Conches-en-Ouche (Eure), dans la salle de spectacles, 14 rue Villon (Pôle 
culturel), s’est tenue l'assemblée générale ci-après relatée, les membres de l’association dûment 
convoqués selon les Statuts (art. 5), et le Règlement intérieur (art. 6). 

Il a été établi un registre de présence signé par chaque membre entrant en séance, présent ou 
représenté. La signature des adhérents a été organisée en 2 tables répartissant les adhérents par ordre 
alphabétique. Ce registre a été dupliqué en plusieurs exemplaires. 

 Denis LEPLA, président de l’association, a présidé la séance. 

Ont organisé l’accueil, l’émargement, la distribution des reçus fiscaux, des menus, la modération de 
l’assemblée générale : Edwige JAYET, secrétaire de séance, Anne-Marie TOULOUSE, trésorière, 
Eliane EDOUIN, trésorière-adjointe, Gérard LEPOINT, vice-président, Marie-Ange DUBOS, secrétaire-
adjointe, Philippe HACHET, Alain JOUBERT, Gilles MALGRAIN, administrateurs. L’organisation du 
bureau de vote a été placée sous la responsabilité de Jean-Michel de MONICAULT, vice-président. 
Jean-Noël de CROMBRUGGHE a tenu le stand destiné aux ventes. Chantal de CROMBRUGGHE a 
assuré le reportage photographique, Virginie MICHELLAND a été sollicitée pour écrire le compte rendu. 

 Le président de séance a mis à la disposition des membres de l'association : 

- Le registre d’émargement ; 
- les pouvoirs des personnes représentées ; 
- la convocation à l’assemblée générale et le menu du repas ; 
- le calendrier des sorties 2020 

Puis il rappelle que l'assemblée générale est appelée à délibérer sur l'ordre du jour indiqué ci-après, 
avec l’aide à chaque fois d’un diaporama commenté, les rapports liés aux activités de l’association à 
main levée, avant de procéder à l’élection des administrateurs, sous le contrôle de Pierre GODET et 
d’Anne-Marie VEGNANT qui se sont portés volontaires comme scrutateurs. 

A- PROGRAMME DE LA JOURNEE  

- Rapport moral du président Denis LEPLA 
- Rapport financier, budget prévisionnel 2020 par Anne-Marie TOULOUSE 
- Rapport de Monsieur Franck NIBEAUDO, expert-comptable 
- Renouvellement du Conseil d’administration (tiers sortant) : présentation des candidats, vote. 
- Rapport d’activités par Edwige JAYET, pendant le dépouillement  
- Projet d’activités 2020 
- Election des administrateurs (tiers-sortant) 
 
 Plusieurs interventions n’appelant pas de votes se sont succédées : 
 
- Intervention de Monsieur Eric LOUET, Directeur des Musées de Conches : présentation du Musée du 
verre et de ses collections, du projet d’implantation dudit musée dans le site de l’ancienne abbaye et 
hôpital. 
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- Intervention de Monsieur Nicolas TROTIN sur les dessins des frères LAUMONIER, témoignages de 
leurs regards sur les églises du pays de Conches. 
 
Remises de la médaille de la reconnaissance : 
 
- Remise de médailles de l’AMSE à l’association Montfort Culture Patrimoine (Montfort-sur-Risle, EURE) 
et à Mauricette DE COLOMBEL (Caumont, Eure) 

 Le président de séance a abordé successivement les questions figurant à l’ordre du jour. 

B- DEROULE DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

Monsieur Christian GOBERT, adjoint au maire chargé de la culture, représentant Monsieur le 
Maire, a été appelé pour prononcer le mot d’accueil, une fois l’émargement terminé. 

1. RAPPORT MORAL 

Le président Denis LEPLA a fait le bilan de l'exercice clos le 31 décembre 2019, en présentant le rapport 
moral, dont il a donné lecture, sur la gestion et les activités de l'association au cours de cet exercice. 

2. RAPPORT FINANCIER 

Le président a donné la parole à Anne-Marie TOULOUSE trésorière qui a présenté le compte de résultat 
de l’exercice écoulé (produits, charges, bénéfice). Anne-Marie TOULOUSE a présenté le budget 
prévisionnel 2020 avec les éléments chiffrés communiqués à l’écran, et l’affectation du résultat 2019 au 
compte de « report à nouveau ». 

3. RAPPORT DE L’EXPERT-COMPTABLE 

Franck NIBEAUDO, Expert-comptable, est intervenu ensuite, en tant qu’expert-comptable, pour attester 
qu’aucun élément ne remettait pas en cause la cohérence des comptes, ni le financement des activités. 

 Le rapport moral a été adopté à l’unanimité ainsi que le rapport financier. 
 
Monsieur Alfred RECOURS, Maire de Conches-en-Ouche, Président de la Communauté de communes, 
Conseiller départemental est intervenu pour souhaiter la bienvenue aux Amis des Monuments et Sites 
de l’Eure et remercier l’association pour la qualité de son travail. 

4. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Les candidats, appelés par le président Denis LEPLA, se sont présentés successivement, et ont fait part 
de leur souhait de demander le renouvellement de leur mandat au sein de l’association et de cette 
instance : 

Daniel CHARPENTIER, Patrick DOUAIS, Marie-Ange DUBOS, Eliane EDOUIN, Alain JOUBERT, 
Stéphane LEVERT, Anne-Marie TOULOUSE. Laurent VERMERSCH, coopté l’an passé, s’est 
également présenté, devant l’assemblée générale. 

5. PRESENTATION DES ACTIVITES 2019 

Edwige JAYET, secrétaire, a présenté à l’aide d’un diaporama, les activités réalisées en 2019, 
notamment les sorties et les moments forts de l’année. 
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Monsieur Fabien GOUTTEFARDE, Député, est également intervenu, après la remise d’un cadeau à Mr 
RECOURS, de la part de l’association (un livre sur Venise), pour dire combien le patrimoine était 
important pour la France. 
 
6. COMMISSION PARAMENTIQUE 
 
Marie-Ange DUBOS, Responsable de la Commission paramentique, a présenté le travail de l’équipe, et 
illustré son propos à l’aide d’un diaporama montrant les découvertes récentes, le calendrier de visites 
des communes en 2019. Une plaquette de présentation a été réalisée en 2019 servant d’outil de 
médiation. 

7. PROJET D’ACTIVITES 

Le président Denis LEPLA a décliné ensuite les grands axes des activités 2020 : Coup de cœur Agnès 
VERMERSCH, exposition aux Archives départementales de l’Eure (« Trésors d’archives, trésors de 
l’AMSE »), sorties 2020, valorisation des archives et des documents constituant la boutique de l’AMSE. 

 Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 

8- AUGMENTATION DE LA COTISATION EN 2021 

Sur proposition du Bureau, il est proposé d’augmenter la cotisation de 2 €.  

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

9. ERIC LOUET : LES MUSEES DE CONCHES 

Intervention de Monsieur Eric LOUET, Directeur des Musées de Conches, qui a présenté les collections 
du Musée du verre, le projet de reconversion du site de l'ancienne abbaye et l'implantation du nouveau 
musée du verre. 

10. REMISE DE MEDAILLES 

Deux médailles ont été remises : l’une à l’association MONTFORT CULTURE PATRIMOINE (pour la 
mise en valeur du château fort, l’action culturelle déployée), l’autre à Mauricette DE COLOMBEL (pour la 
restauration et la valorisation de la chapelle de la Ronce à Caumont, dans l’Eure). 
 
11. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le dépouillement a donné les résultats suivants :  

Votants : 142 ; Nombre d’émargements : 142 ; Bulletins trouvés dans l’urne : 142 ; Exprimés : 142 ; 
Bulletins nuls et non valides : 0. Ont obtenu, en voix :  

Daniel CHARPENTIER (142), Patrick DOUAIS (141), Alain JOUBERT (140), Stéphane LEVERT (140), 
Eliane EDOUIN (139), Laurent VERMERSCH (138), Marie-Ange DUBOS (137), Anne-Marie 
TOULOUSE (137). Tous les candidats sont élus. 

12. VERRE DE L’AMITIE ET REPAS 

Le verre de l’amitié et le repas se sont déroulés dans le hall de la salle de spectacles du Pays de 
Conches mise à la disposition de la salle. Le cocktail et le repas ont été servis et réalisés par Isabelle 
BOUCRY (Au P’tit Chef) et son équipe. 
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13. NICOLAS TROTIN : LES EGLISES DU PAYS DE CONCHES, SUR LES PAS DES FRERES 
LAUMONIER 
 
Nicolas TROTIN, historien de l’art, commenta, avec force explications, les dessins laissés par les frères 
LAUMONIER, dans l’exercice de leur profession (artisans menuisiers, maîtres-sculpteurs) et qui sont 
d’excellents témoignages du patrimoine conchois. 

En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal, paraphé et signé par le président de séance et le 
secrétaire de séance. 

Le lundi 9 mars 2020 

 


